
Dispositif «A TIRE D’AILE» - Projet «Eté des banlieues du monde» avec SOS Racisme

M. LE MAIRE, Rapporteur : Dans le cadre du dispositif «A tire d’Aile» onze jeunes des
quartiers de Clairs-Soleils et Fontaine-Ecu notamment, ont participé à des chantiers organisés
par la Maison Pour Tous de Planoise avec l’association ECHEL, l’Association Doubs-Rivage et
la CTB.

En échange, l’aide apportée par la Ville leur a permis de financer partiellement leur
participation à un projet «Eté des banlieues du monde» organisé par l’association SOS
Racisme et relayé au plan local par l’association OR’ANGE.

Compte tenu du caractère particulier de ce projet, il a été admis que certains jeunes
pourraient participer à deux chantiers «A Tire d’Aile» et bénéficier d’un soutien de 700 ou
1 000 F correspondant à 7 ou 10 demi-journées au lieu des 5 prévues à l’origine du dispositif.

Par ailleurs, l’aide ne peut prendre la forme d’une attribution de chèques vacances mais
doit faire l’objet d’un règlement à l’organisateur de l’opération par une facture correspondant au
montant total de l’aide apportée, soit 9 100 F.

Sur avis favorable de la Commission Politique de la Ville, le Conseil Municipal est invité à
autoriser le règlement de cette facture.

M. LE MAIRE : C’est un petit complément qui est distribué à ces 11 jeunes de Clairs-
Soleils et Fontaine-Ecu qui ont participé avec l’Association Or’ange à des chantiers au Sénégal.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable de la Commission du Budget, le Conseil
Municipal, à la majorité (deux Conseillers votant contre), adopte la proposition du Rapporteur.

Récépissé préfectoral du 11 mars 1997.
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